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écologiques et 

productifs. Le cas 

des prairies per-

manentes du 
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Le cas concret des prairies du Parc Naturel Régional du  

Haut-Jura, en Appellation d’Origine Contrôlée Comté, a été 
retenu pour illustrer comment concilier les impératifs écolo-
giques et productifs dans la gestion des prairies. Les éle-
veurs peuvent-ils choisir des pratiques agronomiques pré-
servant biodiversité, appétence et productivité et limitant 
les émissions de gaz à effet de serre ? Jean-Yves Vansteelant 
a initié une étude confiée au Groupement d’Intérêt Scienti-
fique Alpes du Nord afin d'élaborer une typologie des prai-
ries mettant en relation leur biodiversité et leur valorisation 
par les éleveurs. Sandrine Petit prend le parti de rechercher 
une rencontre entre les savoirs de la pratique et les savoirs 
scientifiques pour bâtir la typologie. Quant à Vincent Man-

neville, il propose une démarche multicritère pour évaluer la 
contribution environnementale des prairies permanentes 
dans les régions d'élevage herbivore, qui permet d’entrevoir 
une évaluation plus large des prairies. 
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Une requête posée à la Re-

cherche : réconcilier deux uni-

vers 

 
Jean-Yves Vansteelant 

 
Animateur, Parc Naturel Régional du Haut-
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E-mail : jy.vansteelant@parc-haut-jura.fr 

 
 
 

Un peu d'histoire... 
 

e Parc Naturel Régional (PNR) du 
Haut-Jura s’étend sur les départe-
ments du Doubs, du Jura et de l’Ain 
et les régions Franche-Comté et 

Rhône-Alpes. Il a été créé en 1986 et re-
groupe aujourd’hui 122 communes. Il 
compte environ 450 exploitations agri-
coles dont 80 % en élevage bovin laitier 
principalement destiné à la production de 
fromages AOC (Comté, Morbier, Mont 
d’Or, Bleu de Gex). Les organisations col-
lectives pour la collecte du lait perdurent 
et quinze coopératives laitières, appelées 
fruitières, assurent la transformation du 
lait en fromage. Les milieux naturels sont 
variés et ainsi coexistent des pâturages 
permanents, des prés de fauche et des 
secteurs de prés-bois et d’estives de plus 
faible potentialité fourragère. Depuis la 
fin des années 1980, le nombre 
d’exploitations diminue et celles res-
tantes s’agrandissent. Une forme 
d’intensification fourragère s’opère par 
une gestion plus soutenue des prés de 
fauche et par la concentration du pâtu-
rage sur les meilleures terres. Cette inten-
sification va de pair avec l’optimisation 
génétique des vaches laitières, principa-
lement de race Montbéliarde (Michaud, 
2003). En effet, les besoins nutritionnels 
des animaux demandent des fourrages 

plus riches, fauchés plus tôt. Une fauche précoce 
tend à réduire la diversité floristique des prairies 

et progressivement favorise certaines espèces 
colonisatrices.  
Gérer plus intensivement les prairies naturelles 
devient alors une préoccupation de la part des 
gestionnaires de l’environnement, des contrôleurs 
laitiers, de la filière fromagère, pour ses consé-
quences sur la biodiversité (diminution de la di-
versité végétale dans les prés de fauche, ferme-
ture des pâturages boisés moins utilisés), mais 
aussi sur le lien entre le fromage et son terroir. 
 

Un collectif mobilisé pour prendre en con-

sidération la diversité dans le conseil 
 
En 2001, alors que le réseau Natura 2000 se met 
en place et que les mesures agro-
environnementales s’élaborent à travers les con-
trats territoriaux d’exploitations, le PNR du Haut-
Jura souhaite pouvoir définir les cahiers des 
charges des interventions à préconiser pour main-
tenir une flore diversifiée. La variété des milieux et 
la multiplicité des pratiques présentes sur son ter-
ritoire d’intervention font alors problème, un con-
seil unique ne pouvant être appliqué. L’adaptation 
du conseil à la diversité de situations nécessite un 
outil pour se repérer à la fois dans les pratiques 
agricoles et parmi les milieux. Cet outil doit être 
mobilisable à l’échelle d’une exploitation pour 
adapter les mesures agro-environnementales ou 
proposer un contrat. Un groupe de travail se 
constitue à l’initiative du PNR pour répondre à 
cette demande. Il se compose de gestionnaires du 
territoire (PNR, conservatoire botanique), de con-
seillers techniques agricoles (syndicats de con-
trôle laitier du Jura, chambres d’agriculture de 
l’Ain, du Doubs et du Jura), de la filière Comté 
(Comité Inter-professionnel du Gruyère de Com-
té). Le PNR Haut-Jura sollicite l’expertise scienti-
fique et technique du Groupement d’Intérêt 
Scientifique des Alpes du Nord. 
 

Une typologie, reliant valeur d'usage et 

valeur environnementale, outil de dia-

gnostic et de dialogue 
 
Un travail s’engage pour réaliser une typologie 
permettant de caractériser les prairies de fauche 
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du Haut-Jura en fonction de leur valeur d’usage 
fourrager et de leur valeur environnementale. Sa 
mise au point nécessite l’acquisition de références 
particulières associant pratiques, milieux et végé-
tation et combinant des aspects agronomiques et 
environnementaux. L’élaboration de l’outil et la 
question de son utilisation demandent d’élargir le 
champ d’investigation du groupe de travail vers 
des questions techniques, mais aussi vers une ré-
flexion plus générale convoquant les notions de 
biodiversité, de système fourrager des exploita-
tions, de qualité des produits.  
L’outil typologique des prairies prend forme et est 
validé par le groupe de travail : un guide et une 
plaquette en font la promotion. Cet outil permet 
un diagnostic global d’une prairie : à partir d’une 
observation visuelle rapide, on identifie un des 
douze types de prairies. On peut ensuite à partir 
de la fiche descriptive du type estimer la valeur 
d’usage agricole, la valeur environnementale, et 
comprendre les inter-relations entre pratiques 
agricoles, milieu physique et végétation. La mé-
thode de diagnostic associe le principe de l’espèce 
indicatrice, couramment utilisé, à une approche 
de la physionomie de la végétation, des critères 
qui, après plusieurs années de recherche dans les 
Alpes du Nord, se sont avérés pertinents pour 
rendre compte des pratiques agricoles à travers 
une description simple de la végétation. La typo-
logie des prairies permet de débattre de 
l’évolution des pratiques avec les agriculteurs, par 
exemple de l’intensification de certaines parcelles 
(trois coupes), voire de leur proposer des alterna-
tives en cohérence avec le système fourrager de 
l’exploitation. 
 

Les prairies extensives : un terrain de con-

vergence  
 
Lors des débats, le groupe de travail se met 
d’accord sur un message commun aux organismes 
agricoles et aux gestionnaires de l’environnement 
émanant de cette étude. Il vise à porter un nou-
veau regard sur les prairies extensives souvent 
peu productives (une coupe), mais à la flore riche, 
caractéristique d’habitats reconnus d’intérêt 
communautaire. Cette réhabilitation s’appuie sur 
l’argument de la flexibilité qu’elles apportent dans 

la gestion fourragère, puisqu’elles peuvent être 
fauchées plus tardivement tout en conservant 
leurs atouts fourragers. Suite à ce travail, le PNR 
du Haut-Jura a constitué un territoire pionnier 
dans l’élaboration de la mesure agri-
environnementale « prairies fleuries », et des agri-
culteurs du territoire concourent chaque année 
pour l’excellence agri-écologique de leurs prairies.  
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t si les frontières entre l’expertise et 
les pratiques ordinaires étaient de-
venues poreuses… D’une part, dans 

des domaines très divers, les amateurs 
deviennent des autodidactes chevronnés 
pouvant allier leurs savoirs à ceux des 
spécialistes ou, au contraire, contredire 
leur expertise. Désignés comme «pro-am» 
(pour professionnel-amateur), ils modi-
fient en même temps qu’ils démocrati-
sent l’espace des compétences recon-
nues (Flichy, 2011). D’autre part, tout sa-
voir-faire est un dialogue entre des pra-
tiques physiques, concrètes, et des com-
pétences plus abstraites de réflexion ; 
ainsi les artisans excellent dans le travail 
en soi, leur savoir tacite étant intégré à la 
pratique (Sennett, 2008). Qu’en est-il du 
partage entre savoirs de la pratique et 
savoirs experts dans le domaine de 
l’agriculture ? 
 

L'obligation de résultats dans les 

contrats de gestion : une opportu-

nité pour requalifier les savoirs lo-

caux ?  
 
À partir de 2006, une nouvelle génération 
de mesures agri-environnementales con-
cernant les prairies permanentes voit le 
jour. À un engagement de moyens, ces 
mesures contractualisées substituent 

l’obligation de résultats. En zone de montagne, les 

prairies n’intéressent pas que les agriculteurs. 
Souvent riches en espèces, elles préoccupent les 
acteurs de l’environnement. Les agriculteurs sont 
invités à gérer leurs prairies en maintenant une 
diversité floristique. La mesure « maintien de la 
richesse floristique d'une prairie naturelle » dite « 
prairies fleuries »1, fixe l’obligation du maintien 
d’au moins quatre espèces de plantes dans une 
liste de référence qui en comporte vingt-cinq à 
trente. L’exemple de cette mesure appliquée aux 
prairies témoigne d’un moment de basculement 
dans les rapports entre l’agriculture et 
l’environnement, qui replace au centre du débat 
les savoirs à mobiliser pour définir de nouvelles 
pratiques et d’autres modes de production. Cette 
conjoncture est-elle propice à une requalification 
des savoirs locaux issus de la pratique des agricul-
teurs, souvent dévalorisés par rapport à ceux des 
experts (Alphandéry et Fortier, 2005) ? Le terme 
«savoir» est préféré à celui de connaissance voire 
d’information, car il rassemble « l’ensemble des 
compétences techniques acquises, incorporées, 
transmises, qui se manifestent dans l’acte tech-
nique » (Chevallier, 1991). 
 

Les savoirs scientifiques et les savoirs de 

la pratique ne sont pas de même nature 

 
Selon Agrawal (1995), trois grandes catégories de 
différences expliquent la dichotomie entre eux. 
Elles tiennent au contenu même du savoir, plus 
directement lié à des préoccupations concrètes 
pour les savoirs locaux, aux méthodes 
d’investigation de la réalité et, enfin, les savoirs 
profanes se rattachent à un contexte singulier 
tandis que la science cherche des lois générales 
valables dans toute situation. Quand l’approche 
scientifique découpe la réalité et développe des 
spécialisations sur des objets de plus en plus fins, 
le savoir pratique en agriculture cherche à faire 
système et à agencer des données techniques, 
climatiques et économiques. Il s’inscrit d’emblée 
dans une capacité à agir alors que la connaissance 
scientifique peut différer le rapport à l’action. 
C’est en parcourant avec les agriculteurs du Haut-

                                                 
1 http://prairiesfleuries.espaces-naturels.fr/, consulté le 18 décembre 2011 
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Jura leurs parcelles et en les écoutant que les pro-
priétés susdites ont pris tout leur sens.  
 

Les agriculteurs qualifient leurs prairies 

par une appréciation globale riche de 

sens  

En arpentant leurs prés, les agriculteurs d’emblée 
privilégient l’échelle de la parcelle ou de petits 
territoires. Ils se réfèrent spontanément aux con-
ditions locales et cherchent à situer leurs parcelles 
géographiquement. Une appréciation globale 
prévaut, un « à vue d’œil » qui dit beaucoup de la 
parcelle et contraste avec une démarche 
d’inventaire par espèce. Cette description 
d’ensemble rapproche un état général de végéta-
tion de pratiques agricoles. On retrouve ainsi à 
plusieurs reprises, dans le Jura, la référence à des 
« champs soignés » qui sont des espaces à l’herbe 
dense et touffue, correspondant pour l’agronome 
à « des prairies riches en graminées à feuilles 
larges », plutôt bien fertilisées (Petit et al., 2005). 
Elles assurent un bon rendement : « Quand on 
arrête de soigner, ça [la production laitière] baisse 
vite ». Par « soignés », l’agriculteur rend compte 
de l’attention et de l’intensité du travail fourni 
pour un tel résultat. Cette idée du soin vient don-
ner une autre facette aux pratiques de fertilisa-
tion, vues comme une performance technique 
sous l’angle agronomique et comme une mau-
vaise pratique par les environnementalistes. Mais, 
parfois, la fertilisation est excessive et la prairie en 
subit les dérives… Ainsi les éleveurs parlent de      
« champs poussés », correspondant à des terrains 
où des espèces nitrophiles telles que le rumex 
tendent à gagner de grandes surfaces et trahis-
sent une fertilisation excessive. 
 

Du « savoir observer » au « savoir pré-

voir » : les capacités remarquables des 

agriculteurs 
 
Toutes ces expressions attestent de la capacité 
d’observation des éleveurs, un « voir » (Cornu, 
1991) qui est un « savoir observer » aux multiples 
facettes. Quand les agriculteurs parlent de              
« champs soignés » ou « poussés », ils fondent leur 

diagnostic sur la physionomie de végétation à 
l’échelle d’une parcelle ; il y a alors convergence 
avec les diagnostics agronomiques établis à partir 
des stratégies adaptatives des espèces et 
l’écologie fonctionnelle. Les champs « soignés » 
ou « poussés » des agriculteurs disent autre chose 
qu’une « prairie à feuilles larges en tapis » définie 
par l’agronome. Ces expressions nous informent 
plus globalement sur un rapport des agriculteurs à 
leurs prairies. Pour eux, l’herbe est vue comme du 
foin encore sur pied quand, arpentant la parcelle, 
ils disent « ici, c’est du foin qui passe vite ». Lors-
qu’il s’agit de pâture, l’animal n’est pas loin. 
L’évaluation par le truchement de l’animal est 
courante: « derrière chaque paysan, il y a la valori-
sation des prairies par ses bêtes. Quand il regarde 
ses prairies, il se met à la place de la vache ». Le     
« savoir-voir » se transforme en un « savoir-
prévoir», c'est-à-dire une capacité à anticiper un 
processus à venir et « organiser des opérations à 
accomplir avec le plus d’efficacité » (Chevallier, 
1991). Pour les éleveurs, c’est apprécier la qualité 
du foin à récolter, c'est-à-dire si les vaches le man-
geront bien ou mal. Quand l’agronome décrit 
l’hétérogénéité du couvert végétal à un instant t, 
l’agriculteur pense à l’herbe ou au foin qui sera 
consommé. Le diagnostic visuel est support à une 
analyse-anticipation des actions. Il introduit dans 
l’observation et ses pratiques une dimension 
temporelle. 
 

Les agriculteurs, sensibles à la diversité de 

la flore, avec leurs propres indicateurs 
 
Les agriculteurs ne s’en tiennent pas à une es-
quisse à grands traits de leurs parcelles, ils discer-
nent également des indicateurs plus fins. Parcou-
rant leurs prés, ils repèrent des plantes et convo-
quent d’autres critères, mêmes esthétiques ou 
mobilisant l’ensemble des sens. Les plantes enva-
hissantes, dont le développement préoccupe, 
sont les premières signalées. En effet, une             
« bonne prairie » n’a pas (ou peu) d’espèces con-
quérantes - géranium, rhinante, renoncules, vé-
ratre, rumex, ou ombellifères. Les légumineuses 
appartiennent à la catégorie des plantes appré-
ciées. Les prairies les plus diversifiées, dont la vé-
gétation forme un tapis hétérogène, compren-
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nent de nombreuses dicotylédones qui, pour les 
agriculteurs, ont un caractère « naturel » : « c’est 
du pré naturel », « regardez si c’est naturel ! ». 
Pour parler de cette diversité de la végétation des 
prairies, les agriculteurs n’utilisent pas le mot de 
biodiversité, ils parlent de variété, de diversité des 
espèces, qu’ils considèrent comme « bien plus 
forte qu’en plaine ». Chez les éleveurs du Haut-
Jura, le vocable préféré est celui de « flore » em-
ployé par le syndicat interprofessionnel du comté. 
La vue n’est qu’un des sens à intervenir dans une 
observation qui en combine plusieurs. Un agricul-
teur convoque l’odorat parlant du « foin qui sent 
bon », un autre évoquait le plaisir qu’il avait à en-
tendre crisser la « pimprenelle » sèche dans les 
dents de la pirouette remuant le foin. Un autre 
parle d’un foin particulier « comme de la tisane » 
évoquant son odeur, la finesse et la diversité des 
herbes présentes. 
 

Entre agriculteurs, agronomes et éco-

logues : des savoirs riches en contrastes et 

complémentarités 

 
Le diagnostic que les agriculteurs portent sur leurs 
prairies est relativement complexe : il navigue 
entre une approche du territoire et une descrip-
tion plus fine de la végétation mobilisant la vue, 
l’odorat, voire l’ouïe. Le diagnostic visuel ren-
contre celui des agronomes qui travaillent sur la 
physionomie de la végétation et l’écologie fonc-
tionnelle. Le « voir » chez l’agriculteur s’inscrit 
d’emblée dans une chaîne d’actes techniques 
alors que l’agronome décrit d’abord des « états » 
de végétation. Ces représentations résonnent 
dans les pratiques de gestion. Ainsi, les éleveurs 
interviennent plutôt par la fertilisation pour modi-
fier la flore d’une parcelle que sur les dates de 
fauche, la fenaison étant considérée comme dé-
coulant du stade de la végétation et des condi-
tions météorologiques ; alors que les agronomes 
font varier les périodes de coupe pour jouer sur 
les rapports de compétition entre espèces. 
La mesure « prairies fleuries » s’accompagne d’un 
concours agricole national qui met en compétition 
des prairies situées dans les territoires de parcs 
naturels régionaux et nationaux et récompense le 
meilleur équilibre agri-écologique. Les agriculteurs 

primés se trouvent gratifiés pour leur savoir-faire. 
Pour autant, les prix sont décernés par un jury 
composé majoritairement d’experts et la liste 
d’espèces reste un critère frustre au regard des 
données multiples que les agriculteurs agencent 
au quotidien. Néanmoins, elle sert de support aux 
échanges qui se nouent entre agriculteurs et ex-
perts. Ce concours mêlant agriculteurs, agro-
nomes et environnementalistes initie de nouvelles 
formes de sociabilité où des savoirs vont pouvoir 
s’échanger et s’hybrider. Autant de lieux, devenus 
rares dans le conseil technique et le développe-
ment agricole, qu’il s’agit de réinventer sans éta-
blir de hiérarchie a priori entre différents savoirs. 
 
Les arguments de ce témoignage ont été développés dans : 

Petit S., Fleury P. (2010). Soigner les prairies. Vers une réha-
bilitation des savoirs de la pratique ? Terrains et Travaux, (17) 
: 41-56. 
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Une réelle prise de conscience de la 

société en matière de protection 

de l’environnement 

 
agriculture fait régulièrement la 
Une de l’actualité car les produc-
tions agricoles sont incriminées 
dans les pollutions de l’eau par 

les nitrates, pour les émissions de gaz à 
effets de serre, l’érosion de la biodiversité 
et la contamination des eaux souterraines 
par les pesticides, entre autres. 
De leurs côtés, les Etats se réunissent 
régulièrement pour tenter de prendre des 
mesures communes sur des grands en-
jeux mondiaux comme le changement 
climatique. Dans ces différents rapports, 
l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture (FAO) inter-
pelle avec plus ou moins d’exactitude le 
rôle joué par l’élevage sur les consé-
quences environnementales de son déve-
loppement au niveau mondial. Quant aux 
travaux du Groupe d'experts intergou-
vernemental sur l'évolution du climat 
(GIEC), ils ont eu pour conséquence une 
prise de conscience mondiale du réchauf-
fement climatique et de la nécessité de 
réduire les émissions de gaz à effet de 
serre. 
En France, les travaux du Grenelle de 
l'Environnement ont connu une mobilisa-

tion sans précédent des pouvoirs publics, des ac-

teurs socio-économiques et des associations éco-
logistes autour de l'environnement. De ces ré-
flexions ont émergé de nombreux chantiers 
comme celui de la certification environnementale 
des exploitations agricoles et également les pro-
positions d’étiquetage des produits en lien avec 
l’empreinte carbone. L’autre demande exprimée 
dans ce cadre franco-français portait sur 
l’expérimentation de l’analyse du cycle de vie 
(ACV) dans le secteur agricole. 
 

L’agriculture doit se hisser à la hauteur 
des enjeux environnementaux 

 
C’est dans ce contexte qu’il faut répondre à la 
problématique suivante : « Comment évaluer les 
impacts environnementaux en production 
d’herbivores dans le but d’en atténuer l’empreinte 
sur l’environnement ? ». La dernière nécessité à 
associer à cette question est de prendre en 
compte les principales sources d'impacts environ-
nementaux générés au cours du processus de 
production et d'éviter ou au cas échéant d'arbitrer 
les transferts de pollutions liés aux différentes 
alternatives envisagées. Dans l’immédiat, 
l’élevage d’herbivores se doit de répondre à cinq 
enjeux environnementaux majeurs à savoir : 
- protéger la ressource en eau et les milieux aqua-
tiques en limitant les excédents d'azote et de 
phosphore ; 
- intégrer le défi énergétique en limitant les con-
sommations d’énergie non renouvelable dans la 
production ; 
- atténuer les émissions brutes de gaz à effet de 
serre et de gaz acidifiant en ajustant le fonction-
nement des exploitations d’élevage : en élevage 
herbivores, les principales sources d’émissions 
sont la fermentation entérique liée à l’activité du 
rumen (CH4, N2O), la gestion des déjections au 
bâtiment, au stockage, au pâturage et à 
l’épandage (CH4, N2O) et la consommation 
d’énergie (CO2) directe (fioul, électricité) et indi-
recte (fabrication d’intrants et extraction des res-
sources fossiles) ; 
- faire valoir la contribution de l’élevage allaitant à 
la "trame verte nationale" (paysages, biodiversi-
té…) ; 
- occuper le territoire. 

L’ 
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Pour apporter des premiers éléments de 

réponse, l’Institut de l’élevage (IDELE) a 
élaboré une approche environnementale 

multicritère adaptée à l’exploitation agri-

cole. 

 
Mise au point en 2009, cette nouvelle méthode 
combine la logique de l’Analyse du Cycle de Vie 
(ACV) et l’Analyse Environnementale Multi Critère 
(AEMC). Considérée comme une innovation pour 
qualifier les impacts environnementaux, cette 
démarche prend en compte les impacts environ-
nementaux sur l’ensemble du processus de pro-
duction. Cette méthode se décrit également 
comme une quantification des impacts environ-
nementaux allant du « berceau du produit à la 
tombe de ce dernier ». À notre échelle, les estima-
tions sont réalisées dans le périmètre de 
l’exploitation, soit au moment où les productions 
de lait et de viande vont être acheminées vers 
l’entreprise de transformation. Néanmoins, les 
différents chiffrages annoncés sont des estima-
tions entachées d’incertitude, c’est pourquoi, on 
raisonne plutôt en impact potentiel. 
Les thématiques environnementales retenues 
initialement portent sur les émissions de gaz à 
effet de serre incriminés dans le changement cli-
matique, l’eutrophisation des milieux aquatiques 
par les éléments fertilisants, l’acidification des sols 
et l’altération de la végétation avec le rôle de pré-
curseur joué par l’ammoniac. Cette liste se com-
plète par la consommation d’énergie non renou-

velable dont beaucoup d’exploitations sont dé-
sormais très dépendantes, la biodiversité ordi-
naire et enfin la notion d’occupation de surface 
pour produire du lait ou de la viande. D’autres im-
pacts comme la consommation de ressources en 
eau, l’utilisation de produits phytosanitaires se-
ront pris à terme en compte. 
 

Appliquée à la base de données des 

fermes suivies dans le cadre des Réseaux 

d’élevage, l’analyse environnementale 
nous donne une première photographie 

des profils obtenus dans différents sys-

tèmes d’exploitation 
 

Les différents critères quantifiant les impacts sont 
ramenés pour 1000 l de lait. La présentation des 
résultats se fait sous la forme d’un profil environ-
nemental pour un type de système donné. Pre-
nons l’exemple d’un type de système laitier de 
Franche Comté (Figure 1) ; si on s’attarde sur la 
variabilité observée (trait surligné) pour chacun 
des critères avec comme repère une situation 
d’exploitation optimisée (point jaune), cela ouvre 
la perspective d’une atténuation possible des im-
pacts potentiels. À ce stade, il ne faut en rien 
tomber dans le biais de la comparaison entre sys-
tèmes d’exploitation car les différences de con-
texte pédoclimatique associées aux besoins des 
filières influencent également le profil de 
l’exploitation étudiée. 

 

Figure 1 : Profil environnemental d’un cas type laitier francomtois et variabilité observée pour chaque critère
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Les résultats nous indiquent que pour les émis-
sions brutes de gaz à effet de serre (GES), les 
marges de manœuvre sont a priori limitées. Toute-
fois, 20 % des émissions sont liées à la consomma-
tion d’énergie (CO2), ce poste constitue un des 
premiers leviers. D’autres voies sont à creuser sur 
la qualité des fourrages produits sur l’exploitation, 
le rationnement des troupeaux dans le but de li-
miter les consommations d’intrants et également 
de lutter contre les gaspillages sous toutes ses 
formes. 
 

Le levier le plus efficace pour atténuer les 

émissions de GES est apporté par la prairie 

permanente 
 

Les émissions brutes de GES déduites du stockage 
de carbone par la prairie se traduisent en émis-
sions nettes. Ce sont près de 40 % des émissions 
brutes qui sont compensées par la prairie perma-
nente et les haies. En effet, le stockage de car-
bone dans la prairie permanente et dans les haies 
est un des moyens les plus efficaces pour limiter 
les émissions de GES. Ce service écologique de 
régulation rendu par la prairie est appelé « puits 
de carbone ». Ce phénomène naturel de compen-
sation est majeur en production d’herbivores. 
Quant au méthane entérique, il représente à lui 
seul 50 % des émissions de GES. En revanche, les 
modèles de prédiction disponibles limitent pour 
l’instant nos commentaires sur les marges de ma-
nœuvre possibles. L’amélioration génétique et 
une bonne maîtrise zootechnique sont les deux 
voies qu’il faut explorer pour atténuer cette 
source d’émission. 
Pour l’acidification des milieux, l’ammoniac déga-
gé par le rejet azoté des animaux représente 89 % 
des émissions totales de l’exploitation. Or, 
l’ammoniac se double par une contribution à 
l’eutrophisation, soit 40 % du potentiel 
d’eutrophisation. Pour limiter les pertes d’azote, 
l’équilibre de la fertilisation entre le besoin des 
végétaux et l’apport d’éléments fertilisants tout 
comme un rationnement des animaux ajusté à 
leurs potentiels de production, sont des actions 
prépondérantes pour réduire l’eutrophisation des 
milieux. 

Le critère «Occupation des surfaces» permet 
d’apprécier la surface mobilisée pour produire de 
la viande et du lait. Mais c’est surtout dans la 
perspective attachée à la concurrence « Homme–
Animal » pour anticiper une planète habitée par 10 
milliards d’humains que ce critère est utilisé par 
certaines organisations non gouvernementales. 
Ce critère tend à démontrer que l’humanité ne 
pourra plus s’alimenter si des surfaces dédiées à 
l’élevage ne sont pas libérées au profit des cul-
tures. Dans ce cas, la démonstration n’est pas aus-
si flagrante qu’elle n’y paraît, comme l’illustre 
l’exemple d’une production laitière qui valorise 
des surfaces en herbe parfois difficile d’accès ou 
sous des climats parfois extrêmes. De plus, 
l’activité de production dans ces zones contribue 
d’une part à lutter contre l’apparition de la friche 
et d’autre part à participer indirectement à la 
structuration du paysage. 
Les systèmes d’élevage d’herbivores valorisent 
essentiellement des surfaces en herbe qui sont 
également des écosystèmes complexes à part 
entière. Sans aucun doute, la prairie permanente 
garantit en règle générale le maintien d’éléments 
agro écologiques. Ces éléments non productifs 
hébergent des nombreuses niches écologiques 
floristiques et faunistiques. En entretenant et en 
préservant ces surfaces, l’élevage d’herbivores 
maintient une biodiversité ordinaire que l’on a 
parfois tendance à oublier.  
 

Oubliée par la Politique Agricole Com-

mune de ces vingt dernières années, la 

prairie permanente offre de nombreuses 

vertus 
 
Elle rend de nombreux services écologiques qui 
vont de la production de fourrages à la préserva-
tion de l’environnement. De plus, elle offre un 
service de régulation qui compense tout où partie 
des impacts : des émissions de GES à la protection 
de l’eau et à la prévention de l’érosion des sols. 
Enfin, si le mode d’exploitation de cette prairie est 
principalement orienté sur du pâturage, on re-
trouve là un levier important que vont améliorer 
les différentes thématiques environnementales 
retenues dans notre analyse. L’idée principale 
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n’est pas de remettre en herbe l’ensemble de la 
SAU française mais plutôt de prendre en compte 
le rôle joué par ces surfaces dans la préservation 
de la diversité végétale, de la qualité de l’eau. Par 
conséquent, cette prairie permanente n’est-elle 
pas la base de la trame verte évoquée dans le 
cadre du grenelle de l’environnement ? 
 


